
DEPARTEMENT DE L'ISERE
COMMUNE DE VIZILLE

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2020

Le 14 septembre 2020 à 19h00, le Conseil Municipal, convoqué le 14 août 2020, s'est réuni à la salle du
conseil municipal en séance publique, sous la présidence de Madame TROTON Catherine, Maire.

La séance commencée à 19h01 s'est terminée à 20h25.

Présents :
Mmes ARGOUD Marie-Claude, ARNAUD Anaïs, BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
DROULEZ Marie-Cécile, DURA Jennifer, EL KEBIR Meriem, GELORMINI Géraldine,
HERMITTE Angélique, JACQUIER Séverine, MENDEZ Chrislène, TETE Anne-Marie,
TROTON Catherine, YAHIAOUI Sakina.
MM. BERNARD Philippe, BIZEC Jean-Claude, FAURE Gilles, FORESTIER Gérard,
GARCIA Jean-Christophe, GARCIA DE LA ROSA Sylvain, LAMARCA Louis, LAMY Bruno,
LASSERRE Stéphane, SAMSON Jean-Luc, THUILLIER Michel, UGHETTO-MONFRIN Bernard.

Procurations :
Mme LA ROCCA Audrey à M. FAURE Gilles.
M. COIFFARD Lionel à M. THUILLIER Michel.
M. PASQUIOU Fabrice à Mme ARNAUD Anaïs.

Absent : M. MENDESS Ahmed.

Secrétaire de séance : Mme ARGOUD Marie-Claude.

Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 juillet 2020 : celui-ci est approuvé à l'unanimité.

Compte rendu des délégations utilisées par le Maire

En respect de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire est
amenée à rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises.

Décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation d'attribytions du Conseil Municipal au
Maire (article L2122-22 du CGCT) :

Conformément à la délibération du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020, l'Assemblée prend
acte de la communication des décisions du Maire prises dans le cadre des délégations qui lui ont été
données :



Date
réception
Préfecture

22.07.2020

05.08.2020

11.08.2020

13.08.2020

?
Décision

2020-
MP01

2020-
MP02

2020-
AG06

2020-
GF09

Objet de la décision

Signature d'un accord-cadre de services de
télécommunications

Signature d'un accord-cadre de services de
transports scolaires et extrascolaires par
autocar

Désignation de la SCP FESSLER
JORQUERA ET ASSOCIES pour défendre
les intérêts de la commune de Vizille dans la
procédure COMMUNE DE VIZILLE et
Madame Géraldine GELORMINI
Ouverture d'une ligne de trésorerie
interactive pour un montant de 800 000 €
auprès de la Caisse d'Epargne et de
Prévoyance Rhône-Alpes

Date
passage
en CM

14.09.2020

14.09.2020

14.09.2020

14.09.2020

• Signature d'une convention de la programmation des ESTIVALES de VIZILLE 2020 avec
l'association ALPES CONCERTS confiant la programmation musicale à David ARAMA. Les
ESTIVALES ont lieu chaque samedi soir à partir de 21 hOO du 18 juillet au 22 août 2020.

• Signature d'un avenant à la convention de la programmation des ESTIVALES de VIZILLE 2020
avec l'association ALPES CONCERTS. Un musicien se rajoute pour la soirée guinguette, en
continuité de la journée de commémoration du 22 août 2020.

Monsieur MENDESS Ahmed rejoint la séance à19h13.

2020-09-14-01, Détermination du montant des indemnités de fonctions des élus - Maire,
Adjoints, Conseiller municipaux déléaués et Conseillers municipaux

Vu la loi n°92-108 modifiée du 3 février 1 992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux,
Vu la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 en référence à la prise en compte de la population totale,
Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

(CGCT),
Vu l'article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximum des indemnités de fonctions des maires,
adjoints et conseillers municipaux,
Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020
constatant l'élection du maire et des sept (7) adjoints,

Considérant que la Commune compte 7 435 habitants,

Considérant l'obligation de respecter ['enveloppe indemnitaire globale composée du montant des
indemnités maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints en exercice,

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de déterminer les taux des indemnités des adjoints,
des conseillers municipaux (avec et sans délégation) et du maire, à sa demande, pour l'exercice de
leurs fonctions, dans la limite des taux maxima fixés par la loi.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

De fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions des élus locaux de la
majorité, comme suit :

• Maire : 43,75% de l'indice brut terminal
• 1w Adjoint : 26,15% de l'indice brut terminal
• Adjoints (au nombre de 6) : 15,60% de l'indice brut terminal
• Conseillers délégués (au nombre de 7) : 4,50% de l'indice brut terminal
• Conseillers municipaux (au nombre de 5) : 2,80% de l'indice brut terminal

De verser individuellement et mensuellement lesdites indemnités :
• à compter du 3 juillet 2020 pour le maire et les adjoints,
• à compter du 15 juillet 2020 pour ['ensemble des conseillers.

D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles,

D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

Tableau récapitulatif de l'ensemble des indemnités
allouées aux membres du conseil municipal

Fonction

Maire

1er Adjoint
2ème Adjoint
3ème Adjoint

4ème Adjoint
5eme Adjoint

6ème Adjoint
7ème Adjoint

Conseiller délégué

Conseiller délégué
Conseiller délégué

Conseiller délégué

Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal
Conseiller municipal

Prénom
NOM

Catherine TROTON
Philippe BERNARD

Marie-Claude ARGOUD
Bruno LAMY

Meriem EL KEBIR
Louis LAMARCA

Anne-Marie TÊTE

Michel THUILLIER
Saïda BERRICHE-

DEFFONTAINE
Jennifer DURA

Gérard FORESTIER
Sylvain GARCIA

DE LA ROSA
Audrey LA ROCCA
Ahmed MENDESS
Fabrice PASQUIOU

Anaïs ARNAUD
Gilles FAURE

Stéphane LASSERRE
Chrislène MENDEZ
Sakina YAHIAOUI

Taux appliqués
(%)

43,75
26,15
15,60
15,60
15,60
15,60
15,60
15,60

4,50

4,50

4,50

4,50

4,50

4,50

4,50

2,80

2,80

2,80

2,80

2,80

Montant brut
mensuel

1 701,61 €
1 017,07 €
606,74 €
606,74 €
606,74 €
606,74 €
606,74 €
606,74 €

175,02 €

175,02 €
175,02 €

175,02 €

175,02 €
175,02 €
175,02 €
108,90 €
108,90 €
108,90 €
108,90 €
108,90 €

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 22 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 7 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI, HERMITTE
et MM. BIZEC, GARCIA, SAMSON,
UGHETTO-MONFRIN)



2020-09-14-02, Majoration du montant des indemnités de fonctions des élus - Maire, Adjoints,
Conseiller municipaux délégués

Vu la loi n°92-108 modifiée du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux,
Vu la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 en référence à la prise en compte de la population totale,
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la
proximité de l'action publique, notamment l'article 92 1°,
Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n°2015-297 du 16 mars 2015 relatif à la majoration des indemnités de fonctions des élus
municipaux au titre des communes anciennement chefs-lieux de canton et au titre des communes
sièges des bureaux centralisateurs de canton,
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT),
Vu les procès-verbaux du Conseil Municipal en date du 3 juillet puis 15 juillet 2020,

Considérant que la Commune compte 7 435 habitants,

Considérant que la Commune est anciennement chef-lieu de canton,

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal d'octroyer la majoration des indemnités octroyées
au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués, pour l'exercice de leurs fonctions,
dans la limite du barème fixé par la loi.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

De majorer l'indemnité octroyée au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués
de 15%,

De verser individuellement et mensuellement cette majoration :
• à compter du 3 juillet 2020 pour le maire et les adjoints,
• à compter du 15 juillet 2020 pour les conseillers délégués.

D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles,

D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.



Tableau récapitulatif de ('ensemble des indemnités
allouées aux membres du conseil municipal

Fonction

Maire

1er Adjoint
2ème Adjoint
3ème Adjoint
4ème Adjoint
5ème Adjoint
6ème Adjoint
7ème Adjoint

Conseiller délégué

Conseiller délégué
Conseiller délégué

Conseiller délégué

Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller municipal
Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal
Conseiller municipal

Prénom
NOM

Catherine TROTON
Philippe BERNARD

Marie-Claude ARGOUD
Bruno LAMY

Meriem EL KEBIR
Louis LAMARCA

Anne-Marie TÊTE

Michel THUILLIER
Saïda BERRICHE-

DEFFONTAINE
Jennifer DURA

Gérard FORESTIER
Sylvain GARCIA

DE LA ROSA
Audrey LA ROCCA
Ahmed MENDESS
Fabrice PASQUIOU

Anaïs ARNAUD
Gilles FAURE

Stéphane LASSERRE
Chrislène MENDEZ
Sakina YAHIAOUI

Taux

appliqués
(%)

43,75
26,15
15,60
15,60
15,60
15,60
15,60
15,60

4,50

4,50

4,50

4,50

4,50

4,50

4,50

2,80

2,80

2,80

2,80

2,80

Majoration
(%)
15
15
15
15
15
15
15
15

15

15
15

15

15
15
15

Montant
brut

mensuel

1 956,85 €
1 169,63 €
697,75 €
697,75 €
697,75 €
697,75 €
697,75 €
697,75 €

201,27 €

201,27 €
201,27 €

201,27 €

201,27 €
201,27 €
201,27 €
108,90 €
108,90 €
108,90 €
108,90 €
108,90 €

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes
POUR : 22 voix CONTRE : 4 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI,
et MM. BIZEC, SAMSON)

ABSTENTION : 3 voix
(Mme HERMITTE et MM. GARCIA,
UGHETTO-MONFRIN)

2020-09-14-03, Désignation des représentants du Conseil Municipal au Conseil
d'administration du CCAS

Vu les articles R. 123-8, R. 123-10 et R.123-15 du Code de l'Action Sociale et des Familles,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 fixant à 7 le nombre
d'administrateurs du CCAS,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article 1 : de procéder à la désignation par vote à main levée, au scrutin proportionnel de listes au
plus fort reste, des représentants du Conseil Municipal au Conseil d'Administration du CCAS :



Liste des candidats

Nombre de votants

Nombre de bulletins

Bulletins blancs

Bulletins nuls

Suffrages valablement exprimés

Répartition des sièges

- Liste « VIZILLE AU CŒUR » : LAMY Bruno,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
MENDEZ Chrislène, ARNAUD Anaïs,
JACQUIER Séverine, YAHIAOUI Sakina,
PASQUIOU Fabrice.

- Liste « EN AVANT POUR VIZILLE » :
SAMSON Jean-Luc, DROULEZ Marie-Cécile,
BIZEC Jean-Claude, GELORMINI Géraldine.

- Liste « VIZILLE DEBOUT UNIE ET
SOLIDAIRE » : HERMITTE Angélique,
GARCIA Jean-Christophe,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.

29

29

0

0

29

- Liste « VIZILLE AU CŒUR » : 5
- Liste « EN AVANT POUR VIZILLE » : 1
- Liste « VIZILLE DEBOUT UNIE ET
SOLIDAIRE » : 1

Sont donc élus pour siéger au Conseil d'administration du CCAS :

M. LAMY Bruno,
Mme BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
Mme MENDEZ Chrislène,
Mme ARNAUD Anaïs,
Mme JACQUIER Séverine,
M. SAMSON Jean-Luc,
Mme HERMITTEAngélique.

Article 2 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.

Article 3 : Le Maire et le Directeur Général des Services de la commune seront chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution de la présente délibération,

2020-09-14-04, ElectionA'une commission d'appel d'offres à caractère permanent

Vu les dispositions de l'article L 1414-2 du code général des collectivités territoriales qui dispose que
la commission d'appel d'offres est composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5 du
même code,

Vu les dispositions de l'article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, prévoyant que
la commission d'appel d'offres d'une commune de plus de 3 500 habitants doit comporter, en plus de
l'autorité habilitée à signer les marchés publics ou son représentant (le Président), 5 membres
titulaires et 5 membres suppléants élus au sein du conseil municipal, à la représentation
proportionnelle au plus fort reste,

Considérant qu'il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal
à celui des membres titulaires,

6



Ses membres sont élus :
à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel.
au scrutin de liste.
à main levée.

Le dépôt des listes peut s'effectuer jusqu'à l'ouverture du présent Conseil Municipal.

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à
pourvoir.

En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages.
En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être
proclamés élus.

Pour informations, peuvent également siéger à la commission avec voix consultative :
le comptable de la collectivité,
un représentant du ministre chargé de la concurrence et de la répression des fraudes,
un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de rétablissement public désignés par le
président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du
marché.

* La liste « VIZILLE AU CŒUR » présente :

Messieurs et Mesdames FORESTIER Gérard, LAMARCA Louis, THUILLIER Michel,
ARGOUD Marie-Claude, membres titulaires.
Messieurs et Mesdames GARCIA DE LA ROSA Sylvain, EL KEBIR Meriem, FAURE Gilles,
PASQUIOU Fabrice, membres suppléants.

* La liste « EN AVANT POUR VIZILLE » présente :

Messieurs et Mesdames GELORMINI Géraldine, SAMSON Jean-Luc, membres titulaires.
Messieurs et Mesdames BIZEC Jean-Claude, DROULEZ Marie-Cécile, membres suppléants.

* La liste « VIZILLE DEBOUT UNIE ET SOLIDAIRE » présente :

Messieurs et Mesdames UGHETTO-MONFRIN Bernard, GARCIA Jean-Christophe,
HERMITTE Angélique, membres titulaires.

Il est ensuite procédé au vote ainsi qu'au dépouillement :
- Nombre de votants = 29
- Suffrages exprimés = 29

Ainsi répartis :
La liste « VIZILLE AU CŒUR » obtient 22 voix
La liste « EN AVANT POUR VIZILLE » obtient 4 voix
La liste « VIZILLE DEBOUT UNIE ET SOLIDAIRE » obtient 3 voix

Quotient électoral = 5.8

A la suite de l'attribution des sièges de quotient et des sièges de restes, la liste
« VIZILLE AU CŒUR » obtient 4 sièges, la liste « EN AVANT POUR VIZILLE » obtient 1 siège et la
liste « VIZILLE DEBOUT UNIE ET SOLIDAIRE » obtient 0 siège.

Sont ainsi déclarés élus :



Messieurs et Mesdames FORESTIER Gérard, LAMARCA Louis, THUILLIER Michel,
ARGOUD Marie-Claude, GELORMINI Géraldine, membres titulaires.
Messieurs et Mesdames GARCIA DE LA ROSA Sylvain, EL KEBIR Meriem, FAURE Gilles,
PASQUIOU Fabrice, BIZEC Jean-Claude, membres suppléants, pour faire partie, avec l'autorité
habilitée à signer les marchés publics passés par la commune (le Président), de la commission
d'appel d'offres à caractère permanent.

2020-09-14-05, Désignation des représentants au Conseil d'administration de la SAIEM
« Logement du Pays de Vizille » (LPV)

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1524-5 et R. 1524-3 et
suivants,

En complément de la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 n° 2020-07-15-10 relative à
l'élection des délégués au LPV,

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal :

Désignent Madame Catherine TROTON, Maire de VIZILLE comme représentante permanente
à rassemblée générale des actionnaires de la SAIEM LPV,
Autorise Monsieur Lionel COIFFARD, Conseiller municipal de VIZILLE à assurer la fonction de
Président du conseil d'administration en son nom et pour son compte,
Autorise Monsieur Louis LAMARCA, Adjoint au Maire de VIZILLE à assurer la fonction de vice-
Président du conseil d'administration en son nom et pour son compte,

Et

Autorise Monsieur Lionel COIFFARD à percevoir une rémunération maximum mensuelle
de 580 € brut mensuel = 6 960 € brut annuel (soit à la date du 14 septembre 2020 : 575,05 €
brut mensuel soit environ 450 € net mensuel) pour le mandat social de Président du Conseil
d'Administration du LPV.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 22 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 7 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI, HERMITTE
et MM. BIZEC, GARCIA, SAMSON,
UGHETTO-MONFRIN)

2020-09-14-06, Tarifs de la médiathèque

Le Maire expose :

Dans un souci de favoriser l'accès à la culture et à la lecture publique, il est proposé au Conseil
Municipal de rendre gratuit pour tous les habitants de la commune, l'inscription à la Médiathèque
Jules Vallès.

Les usagers ne résidant pas sur la commune bénéficient de cet encouragement à la découverte des
sen/ices de la Médiathèque, par une réduction des tarifs.
Les tarifs pour les non-résidents (22% des inscrits en 2019) seront modifiés de la façon suivante :

• 0/21 ans : 5 euros
• Demandeurs d'emploi, RSA : 5 euros
• Adultes: 10euros
• Abonnement collectif pour les structures extérieures à

la commune (Ecoles, RAM, associations) : 15 euros (inchangé)

Ces propositions auront comme impact budgétaire prévisionnel une diminution des recettes pour
l'année 2020 d'environ 2 500 euros (3 500 euros en année pleine).

8



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide ces tarifs et la gratuité d'accès à la Médiathèque
pour les vizillois.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-09-14-07, Convention d'interventions du pôle « archives itinérantes » avec le Centre de
Gestion de l'Isère

Au vu du besoin de faire un diagnostic de la situation des archives de la Mairie et devant les
difficultés des différents services à exploiter les archives municipales, le Maire propose l'intervention
du pôle « archives itinérantes » du Centre de Gestion de l'Isère (CDG 38).
Ce diagnostic est facturé 150 € par le CDG 38.

A l'issue de ce diagnostic une intervention par les archivistes du CDG 38 serait nécessaire.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire à signer une convention d'interventions
du pôle « archives itinérantes » du Centre de Gestion de l'Isère (CDG 38) et toutes les pièces s'y
rapportant.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
Catherine TROTON


